
bres pour obtenir la paix et la prospérité 
de la société. Les diverses fonctions 
doivent être réparties de la manière la 
plus profitable aux intérêts communs et 
de telle sorte que l’inégalité ne nuise point 
à la concorde.

Il importe grandement que les charges 
soient distribuées avec intelligence et 
clairement définies, afin que personne 
n’ait à souffrir d’injustice. Que la masse 
commune soit administrée avec intégrité 
et qu’on détermine d’avance, par le de
gré d’indigence de chacun des membres, 
les mesures de secours à lui accorder; 
que les droits et les devoirs des patrons 
soient parfaitement conciliés avec les 
droits et les devoirs des ouvriers. Afin 
de parer aux réclamations éventuelles 
qui s’élèveraient dans l’une ou l’autre 
classe au sujet des droits lésés, il serait 
très désirable que les statuts mêmes 
chargeassent des hommes prudents et 
intègres, tirés de son sein, de régler le 
litige en qualité d’arbitres. Il faut encore 
pourvoir d’une manière toute spéciale à 
ce qu’en aucun temps l’ouvrier ne man
que de travail, et qu’il y ait un fonds de 
réserve destiné à faire face, non seule
ment aux accidents soudains et fortuits
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